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En médecine vétérinaire hautement 
spécialisée, il n'y a guère de limites techniques 
aux options thérapeutiques disponibles. Le 
statut de l'animal de compagnie diverge dans 
de nombreux domaines de celui de l'animal de 
rente, car le premier joue souvent un rôle 
social primordial, étant considéré comme un 
"membre de la famille" : 88 à 98 % des 
propriétaires d'animaux considèrent leurs 
chiens et leurs chats comme des membres de 
la famil le1. De nombreuses cl iniques 
vétérinaires proposent régulièrement des 
techniques diagnostiques et thérapeutiques de 
haute qualité. Les procédures d'imagerie telles 
que la tomographie par ordinateur ou 
l'imagerie par résonance magnétique, mais 
aussi les thérapies telles que les prothèses 
articulaires, les thérapies immunitaires, la 
dialyse ou les thérapies anticancéreuses sont 
généralement facilement accessibles.  

Par rapport aux traitements chez l'homme,       
i l ex is te cependant des d i f fé rences 
fondamentales : pour les patients animaux, les 
aspects financiers sont plus souvent le facteur 
limitant car les propriétaires d'animaux doivent 
eux-mêmes en assumer les coûts. Seuls 
quelques animaux ont une assurance maladie. 
Une autre différence est l'objectif théra-
peutique, qui est souvent moins axé sur la 
durée de vie que sur la qualité de vie – "la 
bonne vie". Avec la possibilité pour les 
vétérinaires d'endormir les animaux malades 
(euthanasie) vient s’ajouter une possibilité 
supplémentaire. Ainsi, les décisions de 
traitement pour des maladies complexes 

dépendent fortement des souhaits et des 
besoins propriétaires.  

Dans les décisions difficiles, le vétérinaire 
fonctionne d'une part comme un médecin et 
d'autre part comme un conseiller moral pour le 
propriétaire de l'animal. Avec le propriétaire, la 
décision est prise pour le patient animal 
incapable de discernement, c'est-à-dire que la 
décision est prise dans le "meilleur intérêt" de 
l'animal. D'autre part, les aspects moraux 
externes – tels que les aspects financiers - 
peuvent restreindre ou conduire à une 
discussion morale.  

Le vétérinaire a une obligation envers le 
patient en tant que guérisseur - un rôle qui doit 
être considéré comme la première priorité 
dans l'éthique professionnelle. Selon l'opinion 
commune, le traitement opté doit être dans le 
meilleur intérêt de l'animal, mais cet "intérêt" 
n'est pas clairement défini.2,3 Dans certaines 
situations, on ne peut pas compter sur le 
propriétaire de l'animal pour représenter le 
meilleur intérêt de l'animal.3 Ainsi,  le 
vétérinaire peut être confronté par un conflit 
moral :sur quels paramètres le vétérinaire doit-
il se baser pour évaluer d’une part le bien-être 
animal et d’autre part  le bien-être ainsi que les 
souhaits du propriétaire?  

Nos normes juridiques, qui sont énoncées 
dans la loi sur la protection des animaux et 
son ordonnance d’application, exigent que la 
"dignité de la créature" soit prise en compte. 
Ainsi, nous considérons les animaux de 
compagnie par leur souffrance comme des 
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êtres sensibles et nous essayons d’éviter cet 
état. 

Afin de fournir au vétérinaire une orientation 
éthique pour l'application pratique, on peut 
inclure les quatre principes de Beauchamp & 
Childress de l'éthique médicale, qui sont 
basés d'une part sur des théories morales, 
mais d'autre part aussi sur le "bon sens" de la 
raison .4L'application de ces principes permet 
donc une vision éclairée dans les décisions de 
cas concrets, mais nécessite une pondération 
claire.5 Par exemple, un médecin traitant 
(vétérinaire) a l'obligation morale de ne pas 
causer de préjudice (principe de non 
préjudice), d'effectuer le traitement (soins/
aide), de respecter l'autodétermination du 
patient (autonomie) et de traiter les patients de 
manière juste et équitable (justice).6-9 Souvent, 
ces principes sont déjà appliqués intuitivement 
en médecine vétérinaire, mais ils ne peuvent 
être appliqués que partiellement ou de 
manière légèrement modifiée : Pour la prise en 
compte concrète du bien-être des animaux et 
de leurs propriétaires, deux des principes  
semblent particulièrement sensés : le principe 
de non-préjudice et le principe d'assistance/
soins. Sur la base de ces principes, il est 
possible de peser le pour et le contre de la 
poursuite du traitement, et une proposition de 
schéma sous forme d'une ligne directrice 
générale a été élaborée dans la figure 1. Ici, 
ces principes sont intégrés, mais en même 
temps, différentes exigences (par exemple 
concernant la qualité de vie) sont incluses.  

Ce schéma (avec l’aide du vétérinaire) aide à 
vérifier par exemple, si les effets secondaires 
sont tolérables. Si ce bénéfice global est 
justifié dans le schéma, les besoins de base 
de l'animal sont vérifiés et l'on contrôle si la 
majorité d'entre eux peuvent être satisfaits. 
Ces besoins de base rassemblés à partir de 
diverses sources, définissent la "qualité de vie" 

et correspondent à la protection de la "dignité 
de la créature".10-12 Pour le patient animal, ces 
besoins de base assurent une valeur seuil que 
le propriétaire de l'animal doit également 
respecter. Cela permet de garantir le maintien 
d'une qualité de vie adéquate. 
Le choix du traitement adéquat est souvent 
complexe. Cependant, il est généralement très 
important pour le propriétaire non seulement 
de savoir ce qui est médicalement possible, 
mais aussi de bénéficier du soutien moral du 
vétérinaire traitant son animal malade. La 
perspective de la « non-nuisance » et de 
l’assistance par les soins aide également le 
vétérinaire à garder une vision globale de la 
situation et à ne pas surcharger le propriétaire 
de l'animal. Le schéma proposé peut ainsi 
aider à trouver une bonne solution pour toutes 
les parties concernées.13  

Ainsi, la charge du propriétaire de l'animal 
peut être réduite : dans le même temps, il est 
possible de garantir que les animaux ne soient 
pas exposés à des effets secondaires 
disproportionnés, même en cas de maladies 
graves et dans le cas inverse, qu'ils ne soient 
pas euthanasiés prématurément.  
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Figure 1 : Sur la base (A) des principes de 
l'absence de dommage et de l'assistance/
soins, le "bien-être" à attendre dans chaque 
cas pour l'animal et son propriétaire est 
indiqué. Les effets secondaires possibles sont 
évalués sur la base (B) du principe de double 
action. Si les effets secondaires de la thérapie 
spécifique testée sont tolérables, une limite de 
tolérance est établie sur la base (C) des 
conditions de base pour le bien-être du patient 
qui ne peut être dépassée de manière 
éphémère. Les conditions de base peuvent 
être étendues par (D) d'autres critères de 
bonne qualité de vie individuelle, c'est-à-dire 
ce qui est connu comme étant important pour 
la "bonne vie" de l'animal individuel (par ex :il 
est important pour certains chats de pouvoir 
sortir tandis que d’autres sont très heureux en 
appartement). Si l'option de traitement testée 
remplit ces critères, une décision peut être 
prise, par exemple, en fonction de la somme la 
plus élevée du "bien-être" atteint en (A), ou du 
meilleur équilibre entre les avantages et les 
inconvénients. À ce stade, cependant, les 
aspects financiers peuvent également être 
inclus et la forme finale du traitement – qui, 
après examen, répond aux critères moraux- 
peut être choisie. 
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